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Le CS Moussey n'est pas parve-
nu à se déplacer le week-end 
dernier à Manom, en Moselle.  
Une première qui interroge, en 
Prénationale.  
Laurent Moser éclaire notre lanterne. 
Le club de Moussey ne nous avait pas 
habitués à cela. Alors qu'il devait se 
déplacer à Manom, en Lorraine, le 
petit vil-lage gaulois, capable de tenir 
tête à quelques-unes des grosses écu-
ries du Grand Est, a déclaré forfait. 
"Un forfait? C'est une pre-mière, dé-
clare Laurent Moser, l'un des piliers 
de l'équipe de Pénationale. Cela fait 
une dizaine d'années que je joue à 
Moussey. Je n'avais jamais connu 
ça."  
Pourquoi le petit club aubois n'a-t-il 
pas trouvé une solution? Pourquoi n'a
-t-il pas fait monter un joueur de 
l'équipe B en équipe fanion, alors que 
le club possède cinq équipes dans les 
championnats par équipes? " 
Ah ça, si on avait pu, on l'aurait fait, 
poursuit Laurent Moser. Avec le Co-
vid, les règles avaient été assouplies. 
Mais désormais, on est revenu à des 
règles plus strictes.  
Pour jouer en Prénationale, il faut être 
au minimum classé 13. Et des joueurs 
ayant un classement supérieur à 13, 
en dehors des quatre titulaires de Pré-
nationale, le club n'en a pas. On en 
avait un la saison dernière mais il est 
parti, je crois, à Saint-André." 
 
Une amende salée 
Le forfait?  
Selon Laurent Moser, est tout à fait 
justifié.  
"La compagne de Nicolas Degois 
attendait un heureux événement. Au-
jour-d'hui, Nicolas est papa, le bébé 
et la maman se portent bien. C'est 
l'essentiel." 
Cette défection, pour la bonne cause, 
a porté préjudice au CSM, qui hérite 
d'une amende salée (300 €).  
"Il faut à ces 300 € ajouter les frais de 
déplacements que nous devons à 
l'équipe qui nous accueille, déplore 
Laurent Moser.  

Pour un club comme le nôtre, ce n'est 
pas rien." Fort heureusement, le for-
fait n'a pas eu de conséquences spor-
tives ni pour Moussey, ni pour aucun 
autre adversaire.  
"On se rendait à Manom, chez le lea-
der, une équipe qui nous aurait de 
toute façon largement battus. Nous 
étions par ailleurs déjà maintenus. Ce 
forfait n'impacte personne."  
Il doit en revanche servir de leçon.  
"Oui, on devra en parler lors de la 
prochaine réunion du club, le mois 
prochain, pense Laurent Moser. C'est 
la première année que nous n'avons 
pas de joueur classé 13 derrière les 

membres de l'équipe fanion. Nous 
étions toujours passés à travers les 
gouttes. Pas cette fois. Il nous faudra 
trouver une solution."  
Pour que ce problème, inédit, ne se 
reproduise plus...  

Un forfait ? Une première  
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Laurent Moser et Moussey ont déclaré forfait le week-end dernier 


